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ARTICLE 13

À l’alinéa 4, après le mot  :

« qui »,

insérer les mots :

« , pour eux-mêmes ou pour un tiers, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision : le texte semble inclure les représentants d'intérêts agissant pour des 
tiers, mais ne l'indique pas clairement.


